
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Caisse des dépôts et consignations 

Arrêté du 1 3 FEV • 2023

fixant la composition du jury de l'exam':.n professionnel pour l'avanc�ment dans le grade 
d'attaché principal d'administration de l'Etat au sein de la Caisse des dépôts et consignations 

organisé au titre de l'année 2024 

Le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, 

Vu le Code monétaire et financier et notamment ses articles R518-l à R 518-12; 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L320-1 à L327-12; 

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l'ouverture des procédures de 
recrutement dans la fonction publique de l'Etat; 

Vu le décret n°2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps 
interministériel des attachés d'administration de l'Etat; 

Vu le décret n° 2013-876 du 30 septembre 2013 relatif à l'intégration de seize corps •ministériels dans 
le corps interministériel 4es attachés d'administration de l'Etat et à l'ouverture de recrutements 
réservés dans ce corps ; 

Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des-· 
jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de 
la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et d(? la fonction publique 
hospitalière; 

Vu le décret n° 2017-1748 du 22 décembre 2017 fixant les conditions de recours à la visioconférence 
pour l'organisation des voies d'accès à la fonction publique de l'État; 

Vu le décret n° 2020-523 du 4· mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures 
de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

Vu l'arrêté du 30 septembre 2013 modifié, fixant les règles relatives à la nature et à l'organisation 
générale de l'examen professionnel pour l'avancement dans le grade d'attaché principal 
d'administration de l'Etat ainsi que la composition et le fonctionnement des jurys; 

Vu l'arrêté du 22 décembre 2017 fixant les conditions de recours à la visioconférence· pour 
l'organisation des voies d'accès à la fonction publique de l'État; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 2022 autorisant, au titre de l'année 2024, l'ouverture d'un examen 
professionnel pour l'avancement dans le grade d'attaché principal d'administration de l'Etat au sein 
de là Caisse des dépôts et consignations, 
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